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La Commission est d’avis que, pour l’instant, il n’y a pas lieu d’ajourner l’audience.

La Commission est d’avis que, à l’heure actuelle, il est trop tôt pour ajourner la 

En tant qu’agent de la Couronne, la Commission reconnaît son rôle et ses devoirs 
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ancestraux et issus de traités, la Commission doit être convaincue que ces obligations 

et la demande de modification de permis. 

environneme

équitable et transparente, toutes les données probantes à 

forcé les communautés autochtones à négocier, en vue de l’audience, des ententes de 

financement sans disposer des renseignements pertinents.
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